
GAZELEC BOURGES OMNISPORT
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REGLEMENT UTILISATION MINIBUS GAZELEC OMNISPORTS

1. Le véhicule, propriété du Gazelec Bourges Omnisports, est mis à disposition des sections sportives  dans le cadre de leurs activités uniquement.

2. Les demandes de réservations sont adressées au Président du Gazelec Bourges Omnisports à l'aide de l'imprimé "DEMANDE DE PRÊT MINIBUS GAZELEC" à disposition dans les sections.

3. Les demandes de réservations  sont traitées dans leur ordre d'arrivée, et la réponse du Gazelec Bourges Omnisports  sera formalisée sur ce même imprimé. En cas de demande simultanée de plusieurs sections, il sera donné priorité en fonction du déplacement le plus loin, et du plus grand nombre de participants. En cas de litige, le Comité Directeur du Gazelec Bourges Omnisports arbitrera.

4. Les clés du véhicule seront stockées dans un boîtier à clés dans le bureau situé dans le foyer du Gazelec. Chaque section aura un double des clés du boîtier. 

5. Le carnet de bord du véhicule sera à remplir obligatoirement à chaque déplacement.

6. Les frais de carburant sont à la charge des sections.

7. Un état des lieux devra se faire avec un membre du Comité Directeur après chaque utilisation.

8. Les dégradations à l’intérieur du véhicule seront à la charge de la section utilisatrice. En cas de litige, le Comité Directeur du Gazelec Bourges Omnisports arbitrera.

9. En cas de non respect de ce règlement ou de mauvaise utilisation du véhicule, des sanctions seront prises par le Comité Directeur du Gazelec Bourges Omnisports.

10. Un compte-rendu de l’utilisation du Minibus sera fait à chaque Comité Directeur du Gazelec Bourges Omnisports.

11. Ce règlement intérieur prend effet à la date du 01/06/2005.

Le Président du Gazelec Bourges Omnisports

             Philippe JEANPIERRE







